
 INFO-PARENTS 
 

 Année 2020-2021 (n5) 7 décembre 2020   

 
 

Bonjour chers parents, 
 

Avec l’arrivée du mois de décembre, il est important pour moi de vous 

transmettre de l’information en lien avec la période des Fêtes ! Je vous 

demande de porter une attention particulière à ce communiqué ! 

Ajout de 4 journées d’apprentissages à la maison – 

17, 18, 21 et 22 décembre 2020 
 
L’évolution récente de la situation épidémiologique nous amène à 

poursuivre collectivement nos efforts afin de limiter la propagation du virus.  
 

Ainsi, sur recommandation des autorités de la Direction générale de la santé 

publique et du ministre de l’éducation, le gouvernement a jugé qu’il serait 

préférable de saisir l’occasion du congé des Fêtes pour augmenter le 

nombre de journées au cours desquelles les élèves ne seront pas 

physiquement présents à l’école.  
 

Lors des journées du 17, 18, 21 et 22 décembre inclusivement, les élèves 

réaliseront des apprentissages à la maison et leurs enseignants s’assureront 

de garder un lien pédagogique quotidien avec eux. 

  

Voici quelques consignes concernant ces journées : 
 

 Lors de leur départ le 16 décembre, les élèves auront en leur possession 

toutes les photocopies et tout autre matériel nécessaire pour ces 4 journées 

d’apprentissages à la maison. Il n’y aura pas de départ hâtif lors de cette 

journée. Les élèves termineront leur journée selon l’horaire habituel; 
 

 L’enseignant de votre enfant vous fera parvenir une communication afin 

de vous informer des modalités de suivi pédagogique ainsi que du plan de 

travail détaillé (travaux, activités, lectures et rencontres prévues); 
 

 L’enseignant de votre enfant vous informera d’un moyen de 

communication à privilégier pour ces 4 journées (courriel ou toute autre 

plateforme de communication) afin que l’élève en panne puisse le 

rejoindre; 
 

 L’école ne distribuera pas d’outils numériques dans les familles, sauf pour 

certains élèves ciblés par une mesure d’appui numérique à leur plan 

d’intervention individualisé (mesure 30810); 
 

 Le service de garde de l’école de la Montée ne sera pas ouvert durant 

ces journées ; 
 

 Le secrétariat de l’école sera fermé aux visiteurs lors de ces journées.  

Vous devrez communiquer avec le secrétariat par courriel ou par téléphone 

durant cette période. 
 

Veuillez noter que vous devrez informer l’enseignant de votre enfant si celui-

ci ne peut pas assister à la rencontre virtuelle prévue.  
 

En plus du 27 novembre dernier, il y a eu un ajout de 2 journées 

pédagogiques supplémentaires soit le 15 janvier et le12 février 2021. 

  

             

Dates à retenir 
 

 

17, 18, 21 et 22 

décembre 
 

Apprentissages à la maison 

 

 

Du 17 décembre 2020 

au 5 janvier 2021 
 

Secrétariat de l’école 

fermé aux visiteurs 

 

 

Mercredi 6 janvier 
 

 Journée pédagogique 

 

 

Jeudi 7 janvier 
 

Retour à l’école pour tous ! 

 

 

Lundi 11 janvier au 

vendredi 15 janvier 

 
Admission au préscolaire 

2021-2022  

(prise de rendez-vous 
obligatoire) 



Service de garde d’urgence (17, 18, 21 et 22 décembre) 
 

Seuls certains services de garde d’urgence en milieu scolaire seront ouverts pour les 17, 18, 21 et 22 décembre. 

Ces services de garde seront gratuits et réservés exclusivement pour les travailleurs des services essentiels.  La liste 

des parents pour lesquels les enfants seront admissibles aux services de garde d’urgence sera publiée, par le 

ministère, dans la semaine du 7 décembre.   Aussitôt que la liste de ces services de garde sera publiée, nous 

vous en ferons part.  Merci de votre compréhension! 

 

Admission des enfants à la maternelle 
 

L’admission au préscolaire pour l’année 2021-2022 aura lieu dans la semaine du 11 au 15 janvier 2021 sur rendez-

vous seulement pour tous les enfants qui auront 4 ou 5 ans avant le 30 septembre 2020. Vous devez inscrire votre 

enfant à l’école de votre territoire. Pour la maternelle 4 ans seulement, veuillez noter que les places sont limitées 

et des critères de priorisation s’appliquent. Pour connaitre la politique relative à l’admission et à l’inscription 

annuelle, veuillez consulter le site du centre des services scolaire des Draveurs à l’adresse suivante: Au service de 

la communauté | Centre de services scolaire des Draveurs (gouv.qc.ca)  

 

Les documents requis sont : 

 L’original du certificat de naissance, version grand format; 

 Deux preuves de résidence; 

 La carte d’assurance maladie du Québec (carte soleil); 

 Les rapports de professionnels de la santé, s’il y a lieu. 

 

Noël 2020 : Comité de vie étudiante 
 

Le comité de vie étudiante a préparé un horaire de trois journées thématiques auxquelles tout le monde peut 

participer!  On veut s’assurer que l’esprit de Noël peut régner malgré le contexte actuel! 

  

Voici donc l’horaire afin que vous puissiez vous préparer en conséquence: 

  

Mercredi 9 décembre: Journée aux couleurs de Noël 

  

Vendredi 11 décembre: Journée chic 

  

Mercredi 16 décembre: Traditionnelle journée pyjama  

  

 

Souhaits 
 

Toute l’équipe de l’école de la Montée se joint à moi afin de vous offrir nos meilleurs vœux en ce temps des 

Fêtes. Que cette période puisse vous apporter joie, sérénité et amour. Nous vous souhaitons la santé et toute 

l’énergie nécessaire à la réalisation des projets qui vous tiennent à cœur pour la nouvelle année.   

  

Soyez prudents et revenez-nous en forme le jeudi 7 janvier 2021!    

 

  

Audrey Charest 
Directrice 

https://www.cssd.gouv.qc.ca/
https://www.cssd.gouv.qc.ca/

